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Bâtiment du Crédit foncier vaudois.

Nous commençons dans ce N° (voir planche 6), la

publication, d'une notice sur le nouveau bâtiment du Crédit foncier

vaudois, la dernière œuvre de M. F. lsoz, archsjcte.

Société suisse des ingénieurs et architectes.

Procès-verbal de l'assemblée générale dv 27 août 1911,

à St-Gall1.

Ordre du jour :

1. Procès-verbal de l'assemblée générale du 5 septembre

1911, à Locarno.
2. Rapport du Comité central sur l'activité de la Société pen¬

dant l'exercice précédent.
3. Revision des statuts.
4. Admission de la Section de Thurgovie.
5. Règlement du prix Geiser.
6. Propositions de l'assemblée des délégués concernant :

a) lieu et date de la prochaine assemblée générale ;

b) élection au Comité central ;

c) élection du président du Comité central ;

d) nomination de membres d'honneur.
7. Conférence de M. Kilchmann, ingénieur, sur « die Boden-

see-Toggenburgbahn und die bauliche Entwicklung St-

Gallens ».

Sont présents environ 200 membres et les invités suivants :

MM. Honer, fabricant, à Ravensburg, et Loacker, ingénieur,
à Bregenz, du Verein deutscher Ingenieure ; MM. E. Fietz et

Dr Cagianut, à Zurich, de l'Association suisse des entrepreneurs

; MM. Mousson et E. Locher, à Zurich, de l'Association

des Anciens élèves de l'Ecole polytechnique ; MM. Th.-G.

Kölliker, à Zurich, et Zaruski, ingénieur, à St-Gall, de

l'Association suisse des Electriciens; MM. P.-E. Huber-Werdmüller,

à Zurich, et Dr Sulzer-Ziegler, à Winterthour, du

Verein schweizerischer Maschinen-industrieller ; M. Gams,

ingénieur, à Zurich, de la Société autrichienne des

Ingénieurs et Architectes ; M. Sand, directeur général des CF.F. ;

M. J.-R. Frey, à Bâle, et un membre du Comité de l'Association

des Techniciens suisses ; M. K. Hiltner, à Munich, du

Verband deutscher Architekten-und Ingenieurvereine E. V.

Président : M. W. Dick, ingénieur, président du Comité

local.
La séance est ouverte par le président, à 10 */s h. Il

souhaite, au nom du Comité central et du Comité local, la

bienvenue aux invités et aux membres de la Société.

« 22 ans ont passé depuis la dernière réunion de la
Société à St-Gall. Nous nous sommes demandé s'il ne serait

pas préférable d'attendre à 1913 pour réunir nos confrères à

St-Gall, alors que la nouvelle gare sera achevée. Si nous

vous avons invité cette année, c'est pour vous faire partager
la joie'que nous a causée l'achèvement du chemin de fer du

Toggenbourg. Cette entreprise grosse de soucis et de

difficultés et qui a imposé de grands sacrifices à la ville et au

canton de St-Gall, a été heureusement menée à chef. Nous

avons désiré vous faire voir cette grande œuvre qui ne

laissera aucun ingénieur indifférent.
» Notre Société sera bientôt vieille de trois quarts de

siècle. Dernièrement, une réorganisation et la création du

1 Traduit d'après le texte allemand du Secrétaire de la Société,
M. Harry.

secrétariat permanent l'ont consolidée. Aujourd'hui, les

nouveaux statuts vont élargir les compétences de l'assemblée

des délégués et du Comité central. Ces mesures étaient
nécessaires à la prospérité de notre Société.

» Quoique cela ne concerne pas directement notre
Société, nous devons mentionner la transformation du Poly-
technicum en Technische Hochschule. Nous espérons que
les étudiants useront de la faculté qui leur est offerte d'étudier,

à côté des branches professionnelles, d'autres disciplines

qui leur seront utiles dans leur carrière. Nous espérons

aussi que le grade de docteur ne sera pas envisagé comme

une simple décoration, mais comme la consécration de

travaux dont la science technique profitera. Ce sont les

connaissances solides qui distinguent le vrai technicien et non

les titres académiques. Nous souhaitons que le bonnet de

docteur contribue au développement de la technique et non

à la glorification de la science abstraite. »

Applaudissements.
MM. Ehrensperger, architecte, et Schüler, ingénieur, sont

nommés scrutateurs.
1. Le procès-verbal de la 43e assemblée générale, du

5 septembre 1909, à Locarno, publié dans les organes de la

Société, est adopté sans discussion.

2. Le président, M. G. Naville, commente le rapport
imprimé du Comité central, qui serait trop long à lire en

entier. L'assemblée se lève pour honorer la mémoire des membres

décédés. M. Naville ajoute quelques mots au sujet de

MM. Dr Ed. Locher et Geiser, architecte.
Le rapport est adopté à l'unanimité, sans discussion.

3. Revision des statuts. Rapporteur : M. Naville. Le besoin

d'une réorganisation de la Société se faisait sentir depuis
1907. Les nouveaux statuts ont rendu plus sévères les conditions

d'admission dans la Société et contiennent des

dispositions nouvelles concernant la morale et l'honneur
professionnels. Les membres peuvent ajouter à leur nom la

mention S. I. A.. Les compétences de l'assemblée des délégués

ont été étendues. L'orateur recommande l'adoption des

statuts qui augmenteront la cohésion de la Société.

Ces statuts sont adoptés à l'unanimité, sans discussion.

4. Admission de ta Section de Thurgovie. Le secrétaire

rapporte. La Section de Thurgovie, fondée le 23 février 1910,

à Romanshorn, a élaboré un règlement conforme aux statuts

de la Société. Le Comité central propose à l'assemblée de

ratifier l'admission de la nouvelle section et lui adresse ses

vœux.

Adopté à l'unanimité, sans discussion.

5. Règlement pour le legs Geiser. M, Bluntschli rapporte.
Le testament du défunt dispose que « Fr. 10000 som légués
à la Société dont les intérêts devront servir à récompenser
des travaux de concours dans le domaine de l'art ou de la

technique.
Les sujets de concours seront publiés tous les deux ans,

lors de l'assemblée générale et les prix (éventuellement des

médailles) distribués dans l'assemblée suivante. Le legs du

défunt ne pourra être employé dans un autre but. Le Comité

central est chargé d'élaborer un règlement de la fondation

Geiser et de le soumettre à l'approbation de l'assemblée
générale ».

Nous avons dû respecter la volonté du défunt lors de

l'élaboration du règlements Lecture de ce dernier n'est pas
demandée et l'assemblée l'adopte à l'unanimité.



BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE ANNÉE 1911. — PLANCHE N° 6.

A

¦<3Œ3= *w

i
m=, il

r~Y, a ^Sa:Œ
mtL
c

BATIMENT DU CREDIT FONCIER VAUDOIS

Architecte : M. Francis ISOZ, a Lausanne
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